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Opération réalisée en collaboration avec : 
- Le Comité Départemental Olympique et Sportif des Hautes-Pyrénées 
- Ambition Pyrénées 
- Les collectivités labellisées 
 

Objectif : Relier les collectivités labellisées Terre de Jeux 2024 : 
- Le Département 
- La Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
- Les villes de Bagnères-de-Bigorre, Horgues, Maubourguet et Tarbes 
 

Moyens : 
 

● Un groupe de cyclistes effectuera un parcours de Maubourguet à Bagnères-de-
Bigorre, via Tarbes et Horgues (voir programme détaillé en annexe). Chaque 
collectivité est invitée à constituer un groupe de 5 cyclistes maximum qui effectuera 
le parcours vêtus des chasubles "Terre de Jeux 2024". 
Les partenaires : CDOS et Ambition Pyrénées sont également invités à participer. 
 
● Transfert en véhicules de Bagnères-de-Bigorre à La Mongie. Chaque groupe 
représentant une collectivité sera autonome pour son transport. Les collectivités sont 
invitées à assurer ce transport avec des véhicules à leurs couleurs. Ces véhicules 
pourront effectuer le parcours depuis Maubourguet. Ce cortège qui précèdera les 
cyclistes  permettra ainsi de leur donner de la visibilité  
 

La Mongie :  

 

● Montée depuis La Mandia en skis de randonnée au col du Tourmalet et jonction au 
sommet avec David TOUPÉ, sélectionné pour les Jeux Paralympiques de Tokyo en 
parabadminton. 
La station du Grand Tourmalet assure son transport en moto-neige jusqu'au col. 
 
● Descente de David TOUPÉ en fauteuil-ski, accompagné par le groupe des skieurs 
de randonnée et des élèves de la section sportive ski/snowboard du collège des 3 
Vallées de Luz-St-Sauveur qui monteront au col par l’autre versant. 
 
● Arrivée à l'altitude 2024 du col du Tourmalet, rassemblement de tous les 
représentants des collectivités autour des emblèmes "Terre de Jeux 2024". 
 
● Les personnes qui ne monteront pas jusqu'au sommet du Tourmalet en skis de 
randonnée, pourront faire la montée de la Mongie jusqu'à l'altitude 2024 à pied ou 
raquettes. La piste sera damée sur la route du Tourmalet (Distance 2,3 km, dénivelé 
250 m, environ 50 mn de marche). 
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PROGRAMME 
                                                                                                                                                 __________________________________ 

 
 

08h30 : Rendez-vous pour tous les cyclistes Mairie de Maubourguet 

09h00 : Départ de Maubourguet 

10h30 : Arrivée Mairie de Tarbes 

11h00 : Départ Mairie de Tarbes 

11h15 : Arrivée Hôtel du Département 

11h45 : Départ Hôtel du Département 

12h30 : Arrivée Ecole de Horgues 

13h00 : Départ de Horgues 

14h00 : Arrivée Mairie de Bagnères-de-Bigorre (via collège Blanche ODIN, sous réserve) 

14h30 : Transfert en véhicules à La Mongie 

15h00 : Arrivée La Mongie 

16h00 : Arrivée Col du Tourmalet du groupe ski de randonnée et descente avec David TOUPÉ 

16h30 : Jonction à l'altitude 2024 

17h30 : Retour La Mongie 

 
*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-* 

 

Observations :  
 

● Les cyclistes sont invités à faire le parcours de Maubourguet à Bagnères-de-Bigorre puis, 
s'ils le souhaitent, à effectuer la montée : 
     - en skis de randonnée jusqu'au Tourmalet, 
     - à pied ou raquettes jusqu'à l'altitude 2024. 
 
● Les élue(e)s ou représentants des collectivités labellisées sont invités à faire le parcours de 
leurs choix, l'objectif étant de se retrouver à l'altitude 2024, point d'orgue symbolique de cette 
journée. 
 

L'Office Départemental des Sports réalisera une vidéo globale de l'opération. 
Chaque collectivité  est invitée à réaliser photos et vidéos de l’étape qui la concerne. 
 
NB : Cette manifestation sera annulée en cas de conditions météorologiques 
défavorables. 


